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Département Administration-Finances-Prévention/Sécurité

Direction des affaires générales et juridiques

Service du secrétariat du conseil municipal

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

DES DÉLIBÉRATIONS PROPOSÉES AU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du lundi 26 novembre 2007

Le conseil municipal examinera les points suivants :

1- Avis du Conseil municipal sur le projet de schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) arrêté, soumis à enquête publique du 15 octobre au 8 décembre 2007.
Il sera demandé au conseil municipal d’émettre un avis favorable au projet de schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) en date du 15 févier 2007. Ce SDRIF dessine pour les années à venir les défis importants à relever en termes de logements, d’environnement et de développement durable et de transports en commun. Sous réserve d’obtenir de l’État les engagements financiers y afférents, au titre du contrat de projet 2007-2013, ce document apparaît comme stratégique et porteur d’un potentiel de développement important, notamment pour le faisceau nord auquel appartient la Commune de Saint-Ouen, tant en matière de logement, de transports en commun, d’activité économique, que dans le domaine du développement durable et des espaces publics ou encore des équipements pour la petite enfance et les personnes âgées. (Le rapport de présentation sera remis ultérieurement.)
2- Approbation du protocole foncier à intervenir entre la Ville de Paris et la Commune de Saint-Ouen, et de la déclaration d'intention commune à la Ville de Paris et à la Commune de Saint-Ouen et approbation, dans le cadre de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks.
Il s’agira d’adopter le protocole foncier à intervenir avec la Ville de Paris, qui établit, selon des conditions déterminées et convenues entre les deux collectivités, les modalités des cessions, à la Commune de Saint-Ouen ou à la société SODEDAT, des terrains dont est propriétaire la Ville de Paris dans le secteur des Docks. Ces terrains sont en effet nécessaires à l’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Docks. Les cessions seront réalisées au prix de 300 €/m² conformément à l’avis des Domaines. Le protocole foncier, qui constitue un préalable aux promesses de vente, sera en outre accompagnée d’une déclaration d’intention commune qui décline les orientations principales de cette démarche. Les terrains de la Ville de Paris représentent 63.000 m² environ. Les cessions seront destinées à l’implantation de 660 logements sociaux. (Cf. rapport de présentation ainsi que le projet de protocole, deux plans de périmètre de terrain et la déclaration d’intention conjointe des deux villes.)
3- Modification des secteurs scolaires des écoles publiques élémentaires et maternelles en vue de l'ouverture d'un nouveau groupe scolaire pour la rentrée 2008-2009.
Il reviendra aux membres du conseil municipal de modifier le périmètre des secteurs scolaires afin de permettre l’ouverture, à la rentrée 2008, de neuf classes élémentaires (dont une laissée volontairement vacante) et six classes maternelles dans la nouvelle école prévue dans le quartier des Docks. Dans cette perspective, il convient de créer un nouveau secteur. Il s’agit de manière globale de faire face à l’évolution démographique que connaît la Commune dans ce domaine. Cette nouvelle sectorisation tendra à améliorer les conditions d’apprentissage dans les écoles concernées. (Cf. rapport de présentation.)
4- Dénomination de la troisième voie interne à l'opération concernant l'aménagement des terrains situés 112 à 128, boulevard Victor-Hugo et 1 à 19, rue de Clichy à Saint-Ouen.
Après les rues Aimé-Césaire et Rosa-Parks, les élus seront invités à se prononcer sur la dénomination de la 3ème voie, à savoir la voie C, existant au sein du site (d’anciennes friches industrielles) où siégeait auparavant l’entreprise LABINAL, qui fait l’objet d’une opération de requalification prévoyant des logements, des bureaux et des commerces de proximité. (Le rapport de présentation sera envoyé ultérieurement.)
5- Dénomination de l'Espace d'accueil et d'accompagnement des personnes sans domicile fixe, sis 48-50, rue Anselme à Saint-Ouen, «Henri-Grouès-Abbé-Pierre».
Il sera proposé de baptiser « Henri-Grouès-Abbé-Pierre » l’espace d’accueil des personnes sans domicile fixe situé 48-50, rue Anselme, afin de rendre hommage à son engagement constant en faveur des mal-logés, qu’il défendit au sein de la communauté d’Emmaüs. (Cf. rapport de présentation.)
6- Cession par la Commune à l'association Œuvre d'assistance sociale à l'Enfance juive de locaux à usage cultuel, situés 7, rue Jules-Guesde à Saint-Ouen, portant abrogation de la délibération n° DL/07/188 du 24 septembre 2007.
La délibération soumise au vote de l’assemblée consistera à abroger la délibération du mois de septembre dernier portant sur la cession amiable par la Commune à l'Association communautaire israélite de Saint-Ouen (ACISO) du volume B à créer du lot n° 1 de la copropriété sise 7, rue Jules-Guesde à Saint-Ouen (Chapelle de l'Annonciation), cadastrée section T n° 136. Il s’agira en effet de céder ce bien à l’association Œuvre d’assistance sociale à l’Enfance juive (ODASEJ) plutôt qu’à l’ACISO compte tenu de l’investissement important que représente l’acquisition de ces locaux et qu’elle n’est pas à même de prendre en charge. L’ODASEJ est susceptible d’obtenir plus facilement les financements bancaires nécessaires. En contrepartie, l’ODASEJ s’engagera à les mettre à la disposition exclusive de l’ACISO. Le prix de cette cession amiable sera de 214.400 €. (Le rapport de présentation vous sera remis ultérieurement.)
7- Cession par la Commune à la société IMMOBILIERE 3F d’un terrain sis 87, boulevard Victor-Hugo à Saint-Ouen.
Il s’agira de céder le terrain d'assiette de l'immeuble sis 87, boulevard Victor-Hugo, aujourd’hui démoli, à la société IMMOBILIÉRE 3F, qui y construira une résidence service, l’immeuble ayant fait l’objet d’une étude de faisabilité. Cette résidence service comprendra 31 logements qui contribueront à favoriser le parcours résidentiel des personnes en difficulté. Il est proposé de vendre ce  terrain, acquis par la Commune par la voie d’expropriation en résorption de l'habitat insalubre, d’une superficie totale de 381 m², moyennant le prix de 107.533,44 €. (Cf. rapport de présentation et le plan de situation.)
8- Approbation du compte rendu annuel à la collectivité portant sur le déroulement de l'opération et sur les comptes de l'année 2006 concernant la zone d'aménagement concerté (ZAC) Porte de Saint-Ouen.
Il sera demandé aux membres de l’assemblée délibérante d’adopter la note de conjoncture et le compte rendu établis relativement à l’opération de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Porte de Saint-Ouen », conformément à la convention d’aménagement conclue avec la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) qui assure la maîtrise d’ouvrage de la ZAC, créée en juin 2003. Il peut être noté qu’en 2006 l’effort d’acquisition de terrains ou de lots a été soutenu, notamment en ce qui concerne l’îlot Carnot/Péri/Montmartre, donnant lieu à des opérations de réhabilitation, de résorption de l’habitat insalubre ou de dépollution. Les dépenses globales de la ZAC s’élevaient à 827.000 € HT tandis que les recettes étaient chiffrées à -9.000 € HT. En l’état actuel de la situation, la participation communale demeure inchangée et atteint 10.127.000 €, réparti entre 3.023.000 € d’apport foncier et 7.014.000 € d’apport numéraire. (Cf. le rapport de présentation ainsi que la note de conjoncture.)
9- Plan de cession du patrimoine diffus. Cession par la Commune au profit de la Société d'économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) de l'immeuble sis 15, rue Eugène-Lumeau à Saint-Ouen.
Dans le cadre du plan de cession du patrimoine diffus, il sera proposé de procéder à la rétrocession au profit de la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) d’un immeuble sis 15, rue Eugène-Lumeau, acquis à l’amiable en juin 2007. Cette rétrocession, moyennant le prix de 101.500 €, est justifiée par une opération de démolition-reconstruction du bâtiment sur cour entièrement occupé. (Cf. rapport de présentation et plan de situation.)
10- Plan de cession du patrimoine diffus. Cession par la Commune de divers biens au profit de la Société d'économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO).
Il sera proposé de céder à la Société d’économie mixte de Saint-Ouen, conformément à l’estimation des services fiscaux, divers immeubles ou lots de copropriété. La SEMISO s’engage à les acquérir dans le respect de principes et de clauses luttant contre la spéculation. (Cf. rapport de présentation.)
11- Plan de cession du patrimoine diffus. Cessions par la Commune des divers lots de copropriété..
Les élus auront à approuver les six cessions envisagées qui, conformément à la politique municipale en la matière, seront consenties en priorité à des copropriétaires occupants en vue d’agrandir leur logement et à des locataires. La cession aux locataires s’effectuera selon les estimations des services fiscaux, en tenant compte d’un abattement de 20 % pour occupation, moyennant un engagement à ne pas revendre dans les 5 ans. (Cf. rapport de présentation et plan de situation.)
12- Protocole d'accord transactionnel à intervenir entre la Commune et le syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis 52, rue Anselme à Saint-Ouen, relatif au financement des travaux de création d'une ventilation mécanique aux premier et deuxième étages dudit immeuble.
Les membres de l’assemblée délibérante seront invités à approuver un protocole d’accord transactionnel avec le syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis 52, rue Anselme. Ce protocole d’accord établit les modalités de réalisation, par le syndic, et de financement, par la Commune, de travaux à entreprendre sur le mur mitoyen audit immeuble et à celui situé 46-48-50, rue Anselme, dont est propriétaire la Commune, et qui abrite l’espace d’accueil des personnes sans domicile fixe. Ces travaux doivent permettre en effet de créer une ventilation remplaçant les jours de souffrance destinés à être obturés. Le montant total de la participation financière communale s’élève à 4.793,11 €. (Cf. rapport de présentation et projet de protocole.)
13- Garantie d'emprunt accordée par la Commune à la société MARCHES PUBLICS CORDONNIER relative à la rénovation de la halle Ottino, dans le cadre de la délégation de service public portant sur l'exploitation des marchés alimentaires.
Les élus seront amenés à consentir la garantie communale à la société MARCHÉS PUBLICS CORDONNIER, qui est le délégataire en charge de l’exploitation des marchés alimentaires et des marchés aux Puces de Saint-Ouen. Cette garantie qui atteindra, conformément à ce qu’autorise la loi, 80 % de l’emprunt que ladite société contractera auprès de la Société générale, couvrira l’opération de rénovation de la halle Ottino. Le montant de l’emprunt s’élève à 1.186.770 € pour une durée de 15 ans. (Cf. rapport de présentation.)
14- Modification temporaire du périmètre du marché alimentaire Ottino, du 1er janvier au 31 décembre 2008, dans le cadre de la requalification de la halle Ottino et de ses abords.
Il sera demandé aux élus d’étendre le périmètre du marché Ottino en permettant aux commerçants non réfrigérés d’occuper le trottoir de l’avenue Gabriel-Péri, entre les numéros 84 et 104. Cette modification, qui s’inscrit dans le cadre de la rénovation du marché Ottino, et qui durera douze mois, soit la durée des travaux, a fait l’objet d’une concertation préalable avec les commerçants lors de réunions d’information. (Cf. rapport de présentation.)
15- Rapport d'activité de l'année 2006, concernant la délégation de service public relative à l'exploitation des marchés alimentaires et des marchés aux Puces de la Commune de Saint­Ouen, établi par la société MARCHES PUBLICS CORDONNIER.
Il s’agira de prendra acte du rapport annuel établi par la société MARCHÉS PUBLICS CORDONNIER sur l’activité de l’exploitation des marchés alimentaires et des marchés aux Puces. Ce rapport, outre ses aspects budgétaires et techniques, fait apparaître la nécessité de certaines améliorations dans les marchés Ottino et Landy pour réduire les métrages et renforcer la qualité des étals. Les animations, très populaires, devront être maintenues et une politique de communication plus appropriée devra être lancée pour attirer une clientèle plus diversifiée. (Cf. rapport de présentation. Le rapport d’activité a été envoyé aux présidents de groupe.)
16- Protocole d'accord à intervenir entre l’État, la Région Île-de-France, le Département de la Seine-Saint-Denis et la Commune de Saint-Ouen à fin de mise en œuvre du plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE), concernant la période 2007-2011. Habilitation du Maire ou son représentant à signer.
Vous serez invités à renouveler le protocole portant sur le plan local d’insertion et l’emploi mis en œuvre à Saint-Ouen afin de renforcer la lutte contre la précarité. Les objectifs de ce nouveau protocole, établi pour la période 2007-2013, consisteront à améliorer les parcours d’insertion, augmenter les résultats de placement à l’emploi, les bénéficiaires du PLIE et le potentiel d’insertion par la création de chantiers d’insertion. La participation de la Commune, dans ce cadre, s’élèvera de 150.000 € par an en plus des financements de l’État, de la Région et du Département. (Cf. rapport de présentation et projet de protocole.)
17- Subvention complémentaire à verser par la Commune au centre communal d'action sociale (CCAS) d'un montant de 70.000 € au titre de 2007.
Il sera proposé de verser au centre communal d’action sociale (CCAS) une subvention supplémentaire d’un montant de 70.000 € afin de lui permettre de faire face aux dépenses non prévues à l’occasion de la subvention initiale attribuée par la Commune au CCAS. (Cf. rapport de présentation.)
18- Modification des statuts du Syndicat intercommunal pour le traitement des ordures ménagères de la Seine-Saint-Denis (SITOM 93).
Il reviendra aux élus d’entériner la modification des statuts du Syndicat intercommunal pour le traitement des ordures ménagères de la Seine-Saint-Denis (SITOM 93). Cette modification s’est avérée nécessaire à la suite des dispositions légales nouvelles édictées en 2006 et 2007, en réponse à la décision du Conseil d’État de 2005, concernant les syndicats mixtes. Elle précise en outre la répartition des compétences entre le SITOM 93 et le SYCTOM et leur transfert au SYCTOM. La Commune de Saint-Ouen adhérant au SITOM depuis les années 1980, en ce qui concerne la compétence liée au traitement des ordures, il convient de se prononcer sur ces changements. (Cf. rapport de présentation + projet de délibération.)
19- Approbation de la grille tarifaire relative aux droits de stationnement dans le parking sis 27-27 bis, rue Jules-Vallès à Saint-Ouen et aux sanitaires associés, et du contrat de location afférent à intervenir avec les usagers dudit parking.
Il vous sera soumis la grille tarifaire relative au parking Jules-Vallès précédemment géré par les Puciers et dont la gestion relèvera à partir du 1er décembre 2007 d’une entreprise privée. Ce parking comprend 37 places ainsi que des toilettes publiques. Le parking sera ouvert prioritairelent aux commerçants des marchés aux Puces. (Cf. rapport de présentation.)
20- Marché à intervenir, dans le cadre d'un appel d'offres ouvert européen, relatif aux contrôles réglementaires périodiques dans les bâtiments communaux. Habilitation du Maire à signer le marché.
Il s’agira d’approuver la conclusion du marché portant sur les contrôles réglementaires périodiques dans les bâtiments communaux, incluant les installations implantées dans les centres de vacances situés en province. Le marché comprendra deux lots. Le lot n° 1 concernant les contrôles réglementaires des installations techniques portera sur les installations électriques, les installations de stockage et de distribution de gaz et d’hydrocarbures ainsi que les ascenseurs  tandis que le lot n° 2, qui concernera la prévention des risques sanitaires, tendra à la réalisation de diagnostics sur la prolifération des légionnelles dans les réseaux d’eau ou sur la présence de plomb ainsi que sur les peintures dans les bâtiments, la prévention des risques d’amiante ou l’état de conservation. La commission d’appel d’offres se réunira le jeudi 22 novembre 2007 afin de décider de l’entreprise attributaire de ce marché. (Le rapport de présentation sera remis sur les tables.)
21- Marché à intervenir, dans le cadre d'un appel d'offres ouvert, relatif aux prestations de collecte des déchets ménagers et assimilés ainsi que des déchets ménagers spéciaux.
Le marché en cours arrivant à échéance le 31 décembre 2007, il sera demandé aux membres du conseil municipal d’approuver un nouveau marché portant sur la collecte, d’une part, des déchets ménagers, d’autre part, des déchets ménagers spéciaux, soit notamment les peintures et produits pâteux, les solvants, les acides, les aérosols et les produits sanitaires, les huiles minérales et les batteries. Le montant total de ce marché est estimé à 2.000.000 €. La commission d’appel d’offres se réunira le jeudi 22 novembre 2007 afin de décider de l’entreprise attributaire de ce marché. (Le rapport de présentation sera remis sur les tables.)
22- Marché à intervenir, dans le cadre d’un appel d'offres ouvert européen relatif à l'acquisition de véhicules fonctionnant au gaz naturel pour véhicules (GNV) et au diesel sur le territoire de la commune de Saint-Ouen. Habilitation du maire à signer les marchés.
Il s’agira d’approuver l’acquisiton de plusieurs véhicules, soit des petites citadines, soit des petits utilitaires, avec benne collectrice ou basculante, et un fourgon. Au total, l’acquisition porte sur 11 véhicules dont 6 roulant au gaz naturel pour véhicule et 7 au diesel. La commission d’appel d’offres se réunira le jeudi 22 novembre 2007 afin de décider de l’entreprise attributaire de ce marché. (Le rapport de présentation sera remis sur les tables.)
23- Avenant n° 1 à intervenir au marché relatif à l'acquisition des fournitures et petit matériel de bureau pour l'ensemble des services municipaux, conclu initialement avec la société AXELIUM et transféré en 2007 à la société ANTALIS.
L’avenant n° 1 que les élus seront conviés à entériner, et qui est lié au marché portant acquisition des fournitures et du petit matériel de bureau pour l'ensemble des services municipaux, aura pour objet de prendre acte du changement de titulaire de lot n° 2 dudit marché à la suite de la fusion-absorption de l’entreprise AXELIUM initialement attributaire par la société ANTALIS. (Le rapport de présentation vous sera remis ultérieurement.)
24- Convention d'objectifs et de moyens à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et le Centre d'information des femmes et des familles de Seine-Sant-Denis à fin de mise en œuvre d'une permanence juridique spécifique dans le but de favoriser l'accès aux droits des femmes et leur accompagnement.
Il sera proposé de conclure une convention avec le Centre d'Information des femmes et des familles de Seine-Saint-Denis dans le but d’établir les modalités de la permanence juridique hebdomadaire et de l’information du public, prioritairement du public féminin, sur ses droits et les moyens de les exercer. (Cf. rapport de présentation et projet de convention.)
25- Soutien de la Commune de Saint-Ouen à des projets artistiques et culturels.
Les élus seront appelés à apporter leur soutien à trois projets artistiques revêtant un intérêt indéniable pour la vie culturelle audonienne et présentés par les associations locales L’Œil du Voisin, JEL et Scæna. Les soutiens financiers de la Commune pour ces projets s’élèveront respectivement à 1.000 €, s’agissant du « Festival du film de famille » initié par l’association L’Œil du Voisin ;  à 1.400 € s’agissant du projet intitulé « CAB, Contemporary Art Box » créé par l’association JEL afin de promouvoir la création contemporaine ; à 2.000 € s’agissant du projet d’écriture et de mise en scène appelé « Les petites mémoires » proposée par l’association Scæna. (Cf. rapport de présentation.)
26- Modification de la délibération n° DL/06/76 du Conseil municipal du 9 mai 2006, à fin d'approbation du principe d'indemnisation forfaitaire des membres non institutionnels du jury, constitué dans le cadre de la manifestation appelée «Traversée d'Art», et d'attribution du «Prix de la Ville de Saint-Ouen».
Les élus auront à approuver le versement d’une indemnité forfaitaire aux membres non institutionnels du jury constitué dans le cadre d’une manifestation bisannuelle intitulée « Traversée d’Art », et présidant à l’attribution du « Prix de la ville de Saint-Ouen » dont l’imputation budgétaire sera par la même occasion corrigée. L’édition 2008 de cette manifestation donnera lieu au printemps prochain à des portes ouvertes dans les ateliers d’artistes et à des expositions au terme desquelles le jury décernera le « Prix de la ville » d’un montant de 4.000 €. Le montant de l’indemnité forfaitaire soumis à l’approbation de l’assemblée est de 150 € et celui du « Prix du public » de 300 €. (Cf. rapport de présentation.)
27- Attribution par la Commune de bons d'achat pour couvrir les besoins vestimentaires d’agents administratifs de la Commune de Saint-Ouen. Habilitation du Maire à signer l'acquisition de ces bons redistribués aux agents.
Il sera proposé d’attribuer des dotations vestientaires par voie d’allocation de bons d’achat à des agents communaux exerçant des missions spécifiques. Ces bons constitueront une aide à l’acquisition de tenues de ville nécessaires dans certaines missions de représentation de la collectivité. Cette dépense s’élèvera à 50.000 euros TTC. (Le rapport de présentation vous sera remis ultérieurement.)
28- Création d'une bourse d'étude en faveur d'une élève puéricultrice en contrepartie d'un engagement à servir la Commune.
Il conviendra d’approuver un dispositif attribuant une bourse d’étude en faveur d’une élève puéricultrice afin de fidéliser des élèves puéricultrices qui auront vocation à occuper les postes vacants au sein de la collectivité. Ce dispositif se veut complémentaire aux démarches classiques de recrutement visant à faire face aux difficultés de recrutement des puéricultrices en centres de protection maternelle et infantile et en crèches. (Cf. rapport de présentation et projet de délibération.)
29- Création d’une gratification octroyée par la Commune à des stagiaires et des élèves de l’enseignement universitaire.
Il sera proposé d’octroyer aux stagiaires et élèves d’établissements d’enseignements supérieurs que les services municipaux accueillent une gratification à hauteur de 30 % du SMIC mensuel. Cette gratification sera versée à l’issue de la période de stage, au vu des travaux ou des études réalisés par ces stagiaires et jugés utiles à la Collectivité. (Cf. rapport de présentation.)
30- Règlement relatif à la mise en œuvre au sein des services municipaux du compte épargne-temps.
Le conseil municipal se verra soumettre un règlement visant à mettre en œuvre en faveur des agents un dispositif de gestion du temps leur permettant de différer une partie de leurs congés et de les cumuler d’une année sur l’autre, mais selon des modalités limitatives et en distinguant les épargnants afin de ne pas nuire a u bon fonctionnement des services. (Cf. rapport de présentation et projet de règlement.)
31- Création de postes du personnel communal pour faire face à un besoin occasionnel.
Il s’agira de créer un poste d’adjoint administratif au sein du service Juridique pour une période de 2 fois 3 mois afin de surmonter le manque d’effectifs dans l’attente d’un recrutement pérenne ainsi qu’un poste d’adjoint administratif au sein du service de la Rémunération afin de pallier l’absence du responsable de l’unité.   (Cf. rapport de présentation.)
32- Modification de l'état des effectifs du personnel communal
Il sera proposé au Conseil municipal de transformer plusieurs postes afin de procéder à des reclassements, à la suite de décrets récents sur la fonction publique territoriale, concernant les cadres d’emplois de catégorie C, ainsi qu’à des avancements de grades. Il sera en outre soumis à l’assemblée d’autres transformations de postes pour tenir compte de modifications dans la durée du temps de travail ainsi que plusieurs créations de postes, notamment dans le cadre de promotions internes ou de l’ouverture de la médiathèque. (Cf. rapport de présentation.)
Fait à Saint-Ouen, le 19 novembre 2007
Frédéric ATAYI

Directeur général adjoint des services
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